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Téléphonie mobile

«TRèS HEUREUX»

Une réunion interministérielle a eu lieu ce matin à Matignon, afin de discuter 
de la mise en oeuvre du Plan Numérique 2012. Etaient réunis par le Premier 
ministre François Fillon, Patrick Devedjan, Christine Albanel, Eric Woerth, 
Eric Besson et Luc Chatel. Présents également, le nouveau président de 
l’ARCEP Jean-Claude Mallet et Michel Boyon, actuel président du CSA.
Quatre grands sujets du Plan Numérique 2012 ont été abordés. Tout d’abord, «le 
haut débit pour tous». Pour rendre éligibles les 500 000 foyers français restant 
à l’ADSL, le gouvernement lance dès aujourd’hui et pour un mois, un appel à 
manifestation d’intérêt pour un label «Internet haut débit universel». Un comité pour la 
couverture numérique du territoire se réunira dans deux semaines.

Autre sujet abordé, la télévision mobile personnelle. Les précédents blocages poussent le gouvernement à réagir vite. Une 
mission sera lancée dans les prochains jours afin de trouver un modèle économique viable. Samedi déjà, la commission 
des Affaires économiques du Sénat avait adopté un amendement demandant au gouvernement de rendre un rapport 
sur l’attribution des fréquences pour la TMP, directement aux opérateurs télécoms. Jusqu’ici, ces fréquences avaient été 
allouées aux chaînes de télévisions.

Troisième sujet, le passage de la télévision au tout numérique. Jusqu’au 30 novembre 2011, l’Etat  va finalement allouer 
un total de 277 millions d’euros pour informer les français et accompagner les plus démunis vers la transition.

Enfin, le sujet le plus intéressant concerne l’attribution de la quatrième licence de téléphonie mobile. «Le gouvernement 
a demandé ce matin à l’ARCEP de lancer au premier trimestre 2009 (d’ici au 31 mars) un appel à candidatures reposant 
sur une division en trois lots de 5Mhz des fréquences restant à attribuer, l’un de ces trois lots étant réservé à un nouvel 
entrant». Cette décision d’attribution sera débattue au Parlement d’ici quelques semaines. 

Et concernant la future 4G, le gouvernement a également demandé à l’ARCEP de lancer avant fin février une consultation 
publique sur les modalités et les conditions d’un appel à candidatures dans les bandes 790-862Mhz et 2,6Ghz (le WiMax 
mobile ??).

Une bonne nouvelle pour Iliad ? Pas si sûr si on en croit ses dernières déclarations sur le sujet. Iliad, la maison mère de 
Free avait alors précisé qu’il se satisferait d’une attribution par lots, à condition de recevoir 10Mhz, et non 5, ce qui serait 
vraisemblablement insuffisant pour une couverture nationale confortable...
De plus, Iliad devra apparemment payer le prix fort, le Premier ministre voulant faire monter au maximum les enchères... 
Un bon début tout de même, qui laisse entrevoir un nombre certain de possibilités pour Free...

Free qui, interrogé à l’issu de la réunion par l’AFP, n’a pas souhaité faire de commentaire «à ce stade»... Il est évident que 
les choses peuvent encore être amenées à changer dans les prochaines semaines...

Mise à jour de dernière minute, Maxime Lombardini a commenté cette décision dans l’après-midi. «Nous sommes très 
heureux de cette démarche volontariste et concurrentielle du gouvernement et de l’Arcep». Le gouvernement «souhaite 
qu’on poursuive la dynamique française dans les télécoms, c’est-à-dire qu’il y ait des nouveaux groupes acteurs de la 
convergence et que ce que l’on a réussi à faire dans le fixe se développe dans le mobile», a-t-il déclaré.
Le brouillard se dissipe et ça sent bon la 3G !
Source : http://fr.news.yahoo.com/3/20090112/tfr-telecommunication-numerique-fillon-71c19f3.html
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ET SI ON ARRÊTAIT DE TAPER SUR LA MULE ?

Les majors du disque le répètent encore sans cesse, les réseaux illégaux de P2P sont en 
grande partie responsables de la chute des ventes de l’industrie du disque. 
Pourtant, l’artiste Trent Reznor, du groupe de rock américain Nine Inch Nails, vient de tordre 
le cou à cette idée reçue... Déçu par la vision que se fait encore le géant Universal, il avait 
récemment claqué la porte de la maison de disque, préférant se produire seul.

Pour son dernier album, Trent Reznor a décidé de sortir sur les réseaux P2P, les 9 premiers titres, accompagnés d’un livret 
en PDF de 40 pages. Ensuite, il a mis en vente sur le site Amazon, son album Ghosts I-IV en entier (36 morceaux), au 
prix de 5 dollars, ainsi que des versions plus fournies pour ses fans, avec des versions «collectors» pouvant  aller jusqu’à 
300 dollars ! Résultat, le groupe Nine Inch Nails a récolté près de 1,6 millions d’euros de chiffre d’affaires !

Même si cette initiative n’est peut-être pas applicable à tous les artistes, le groupe vient de prouver que les maisons de 
disques n’étaient pas indispensables et que... le P2P pouvait aider à stimuler les ventes de CD ! Chapeau l’artiste !
Source : http://www.pcworld.fr/actualite/et-si-l-echange-via-peer-to-peer-profitait-a-la-vente/23901/
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